
























Ces garanties sont soumises aux conditions et aux 
restrictions suivantes* :
a) 

a) 

Il est nécessaire de présenter une facture qui atteste l’achat 
ainsi que la date d’achat;
Le Fournisseur de services doit établir l’existence des vices de
fabrication et de matériaux et les évaluer;
La présente garantie ne couvre aucun article ni aucune pièce 
dont l’usure, le bris ou le non fonctionnement est causé par une 
utilisation abusive, une mauvaise utilisation, des dommages 
accidentels, de la négligence ou encore une mauvaise installation, 
une utilisation inadéquate ou un manque d’entretien (conformément 
à ce qui est mentionné dans le guide d’utilisation ou le mode d’emploi 
pertinent);
La présente garantie ne couvre pas l’usure normale, pas plus que les 
pièces détachées ou les accessoires (y compris les forets et les lames 
de scie) qui pourraient être fournis avec l’article et qui, de par leur 
nature, ont une durée de vie limitée et dont on s’attend à ce qu’ils 
deviennent inutiles ou inutilisables après une période d’utilisation 
raisonnable;
La présente garantie ne couvre pas l'entretien de routine ni les 
articles consommables, notamment les lames conductrices, les 
pare-chocs, les pistons, les segments de piston, les joints toriques en 
caoutchouc, les mises au point ou les réglages;
La présente garantie exclut les composants suivants, qui pourraient 
accompagner votre article :

b) 

c) 

d) 

e)

f） 

Garantie limitée d’une durée de 5 ans
Le présent article de marque MAXIMUM est visé par une 
garantie d’une durée de 5 ans à compter de sa date d’achat au
détail initial couvrant exclusivement les vices de fabrication et 
de matériaux, et il est soumis aux dispositions suivantes pour ce
qui est des composants suivants :

Composant A : L’étui de transport est visé par une garantie 
d’une durée de 1 an à compter de la date d’achat au détail 
initial en cas de vice de fabrication ou de matériaux.

Sous réserve des conditions et des restrictions décrites ci-dessous, le 
présent article, s’il nous est retourné accompagné d’une preuve d’achat
à l’intérieur de la période de garantie prévue et s’il est couvert par la 
présente garantie, sera réparé ou remplacé (par un article du même 
modèle, ou encore par un article de valeur égale ou dont les 
caractéristiques sont comparables), à l’entière appréciation du centre de
réparation autorisé de Maximum Canada (le « Fournisseur de services »).
Nous assumerons les frais liés à la réparation ou au remplacement ainsi 
que le coût de la main-d’œuvre connexe.
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La présente garantie ne couvre pas les articles ni les pièces qui 
contiennent des pièces d’un autre fabricant, et elle ne s’applique pas 
si des personnes non autorisées ont réparé ou modifié, ou encore ont 
tenté de réparer ou de modifier, les articles ou les pièces; 
La présente garantie ne couvre pas la détérioration normale du 
revêtement extérieur, notamment les égratignures, les bosses, les 
éclats de peinture ou encore l’oxydation ou la décoloration causée 
par la chaleur, par des substances abrasives ou par des produits 
nettoyants chimiques;
La présente garantie ne couvre pas les composants vendus par 
d’autres fabricants et identifiés comme tels, lesquels seront couverts 
par la garantie du fabricant en cause, s’il y a lieu;
Les articles remplacés par le détaillant dans le cadre de l’exécution 
des obligations découlant de la garantie sont soumis aux conditions 
de garantie initiales ainsi qu’aux délais connexes écoulés depuis la 
date d’achat initial; si l’article est acheté au Québec, la durée de la 
garantie sera prolongée sur une période correspondant au délai 
pendant lequel le détaillant québécois a gardé l’article en sa 
possession dans le but d’exécuter les obligations découlant de la 
garantie; et les articles emplacés ne seront pas considérés comme 
des nouveaux articles pour les besoins de la garantie;
Les seules obligations du détaillant et du fabricant ainsi que les seuls 
recours de l’acheteur dans le cadre de la présente garantie se 
résument à ce qui est mentionné dans les présentes. Les garanties 
énoncées dans les présentes sont incessibles et sont exclusivement 
accordées à l’acheteur.

1)  L’étui de transport, qui n’est couvert que pendant une période 
de 1 an à compter de la date d’achat au détail initial contre les 
vices de fabrication et de matériaux.
2) Les accessoires, y compris les forets et les lames de scie, qui 
ne sont couverts par aucune garantie.

l)

k)

j)

La présente garantie ne s’applique pas si un tiers (c’est-à-dire des 
personnes non autorisées par le fabricant) a causé des dommages en 
effectuant ou en tentant d’effectuer des réparations, et ces réparations 
ou ces tentatives de réparation non autorisées invalideront intégralement 
la présente garantie;
La présente garantie ne couvre que les pièces d’origine, sauf si le détaillant
ou le fabricant, ou encore des personnes autorisées par le détaillant ou le
fabricant, ont réparé ou remplacé les pièces;
La présente garantie ne couvre pas les articles qui ont été vendus à 
l’acheteur initial en tant qu’articles reconditionnés ou remis à neuf (sauf 
indication écrite à l’effet contraire);  

g)

h)

i)

m)

n)

Le détaillant, Maximum Canada et le fabricant ne seront en aucun cas 
tenus responsables envers l’acheteur en ce qui a trait à une 
réclamation relative a) à des dommages indirects, spéciaux, punitifs,
accessoires, exemplaires ou consécutifs, b) à une indemnité pour la
perte de bénéfices, de revenus escomptés, d’épargne ou de clientèle, 
ou toute autre perte de nature économique pour l’acheteur, c) à des 
dommages punitifs, exemplaires ou aggravés, qu’elle qu’en soit la
cause, d) à une participation ou à une compensation relative à une 
réclamation présentée contre l’acheteur, e) aux dommages liés aux 
articles d’un tiers ou aux services fournis par un tiers ou aux 
matériaux de l’acheteur, ou f) aux dommages liés à l’interruption, aux
retards, aux erreurs ou aux omissions; dans chaque cas en vertu de 
tout principe en droit ou en equity, découlant de la présente garantie 
ou relativement à celle ci, même si l’éventualité de ces événements a 
fait l’objet d’un avis. Malgré les dispositions qui figurent dans les
présentes et les droits conférés à l’acheteur en vertu des lois et de 
l’equity ou autrement, aux termes de la présente garantie, la 
responsabilité du détaillant ou du fabricant, qu’elle découle d’un 
contrat, d’un délit civil, du fait de l’article ou de toute autre cause, ne
pourra en aucun cas être globalement supérieure au montant payé 
au détaillant par l’acheteur pour l’article visé par la présente garantie.

Restrictions supplémentaires
La présente garantie s’applique exclusivement à l’acheteur initial et est 
incessible.
La présente garantie sera applicable pendant cinq ans à compter de la 
date d’achat au détail initial qui est indiquée sur la facture.
Ni le détaillant, ni Maximum Canada, ni le fabricant ne seront 
responsables des autres frais, pertes ou dommages, y compris les 
dommages indirects, accessoires, punitifs ou consécutifs, qui pourraient 
découler de la vente ou de l’utilisation de l’article ou de l’incapacité à 
l’utiliser.

DE PLUS, LES GARANTIES ÉNONCÉES DANS LES PRÉSENTES 
REMPLACENT TOUTES LES AUTRES GARANTIES OU LES AUTRES 
CONDITIONS, QU’ELLES SOIENT EXPRESSES, TACITES OU 
PRÉVUES PAR LA LOI (Y COMPRIS LES PROTECTIONS PRÉVUES EN
VERTU DES LOIS INTITULÉES THE SALE OF GOODS ACT ET THE 
INTERNATIONAL SALE OF GOODS ACT), QUI DÉCOULENT 
NOTAMMENT DES HABITUDES COMMERCIALES ÉTABLIES OU DE 
L’USAGE DU COMMERCE, Y COMPRIS, SOUS RÉSERVE DES LOIS 
APPLICABLES, LES GARANTIES OU LES CONDITIONS TACITES 
RELATIVES À LA QUALITÉ MARCHANDE, À LA COMMERCIALITÉ ET 
À LA PERTINENCE OU AU CARACTÈRE ADÉQUAT POUR UNE 
UTILISATION PRÉCISE, ET TOUTES CES AUTRES GARANTIES SONT 
EXPRESSÉMENT REJETÉES PAR LE DÉTAILLANT ET PAR LE 
FABRICANT. 
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*Avis au consommateur

La présente garantie vous accorde des droits spécifiques, mais vous 
pourriez disposer d’autres droits, qui peuvent différer d’une province
à l’autre. Les dispositions qui figurent dans la présente garantie ne 
visent pas à limiter, à modifier, à réduire ou à exclure quelque 
garantie prévue dans les lois provinciales ou fédérales applicables.

Garantie de réparation d’une durée de 1 an

À tout moment au cours de la première année suivant l’achat du présent 
article, Maximum Canada exécutera l’entretien de l’article et remplacera 
les pièces essentielles qui sont anormalement usées par suite d’une 
utilisation normale de l’article.
Les éléments suivants sont exclus de la garantie de réparation de 1 an :
a) Les pièces ou les éléments manquants ou endommagés en raison 
d’une utilisation abusive ou d’une mauvaise utilisation;
b)Une usure des pièces ou des accessoires non essentiels qui ne 
touchent pas la fonction principale de l’article.

Garantie de satisfaction d’une durée de 90 jours
Si vous n’êtes pas entièrement satisfait du fonctionnement de votre 
article de marque MAXIMUM pour quelque motif que ce soit, vous
pouvez le retourner, accompagné d’une preuve d’achat, dans les 90
jours suivant la date d’achat afin de procéder à un échange ou 
d’obtenir un remboursement intégral.

 

En plus de la garantie limitée de 5 ans, cet article de marque 
MAXIMUM est couvert par notre garantie suivante :

Fabriqué en Chine

 
Importé par 
MAXIMUM Canada Toronto, Canada M4S 2B8


